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41-2017-08-01-001

Hôte de passage
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Demande individuelle d'hébergement
Hôte de passage

Document à retourner au CREPS Vichy Auvergne qui vous adressera une confirmation de réservation

Nom :    Prénom :    Date de naissance : 

Adresse :    Ville :    Code postal : 

Email :    Tél. : 

Prise en charge de vos frais d'hébergement par un organisme

Prise en charge de vos frais de restauration par un organisme 

Adresse de facturation (si différente) : 

Votre réservation : voir les conditions générales au verso

Cochez la case correspondant à votre demande :

Nom de la personne partageant la chambre : 

Date d'arrivée :   Heure :  Date de départ :   Heure :  

Indiquer ci-dessous, la date pour chaque nuitée souhaitée et cocher la case.

Validation par le
service accueil

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Nombre total de nuitées : 

Si vous effectuez des réservations pour des périodes supplémentaires, veuillez remplir un autre imprimé.

Cadre réservé à l'administration

Demande traitée 
le 
par 
Réponse faite le 

oui non

oui non

Chambre individuelle (petit déjeuner compris) Chambre collective à 2 ou 3 lits (petit déjeuner compris)

en cas d’indisponibilité, j’accepte une chambre ne correspondant pas à mon choix coché ci-dessus.
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Conditions générales :

Les tarifs :

Les tarifs indiqués sont  révisables au 1er janvier  et  font  l’objet  d’une
délibération du conseil d’administration de l’établissement.

Votre réservation :

A réception du présent document, le CREPS vous confirmera par écrit
(envoi  postal  ou électronique)  le  montant  de votre prestation et  votre
option  d’hébergement  valable  15  jours.  Votre  réservation  deviendra
définitive  à  la  réception  du  chèque  (établi  à  l’ordre  de  AGENT
COMPTABLE CREPS VICHY) de la totalité du règlement correspondant
aux nuitées souhaitées.

En cas d’annulation : 

Elle devra être signalée par écrit au CREPS Vichy Auvergne au moins
une semaine avant la date d’arrivée prévue. Un délai d’annulation non
respecté, une réservation non annulée ou une non présentation de votre
part donnera lieu à une retenue de 30% du montant total du séjour (sauf
cas particulier).

Le règlement intérieur : 

Les usagers sont tenus de se conformer au règlement intérieur de 
l’établissement durant leur séjour.

La restauration :

Les  menus  proposés  tiennent  compte  des  impératifs  diététiques  des
sportifs.

Accès à la salle de restauration par carte informatisée : 

Du lundi au vendredi

  ● Petit déjeuner : 6 h 20 / 8 h 20
  ● Déjeuner : 12 h 00 / 13 h 30
  ● Dîner : 19 h 15 / 20 h 30

Samedi

  ● Petit déjeuner : 6 h 20 / 8 h 20
  ● Déjeuner : 12 h 00 / 13 h 15
  ● Dîner : 19 h 15 / 20 h 15

Dimanche

  ● Petit déjeuner : 7 h 30 / 9 h 00
  ● Déjeuner : 12 h 00 / 13 h 15
  ● Dîner : 19 h 15 / 20 h 15

En cas d’effectif insuffisant, la restauration peut ne pas être assurée le
vendredi soir, le samedi, le dimanche et les jours fériés.
Pour  faciliter  l’organisation  logistique  de  votre  stage,  des  repas  à
emporter peuvent être mis à vos disposition – délai de commande 48h à
l’avance.

Votre hébergement : 

Vous en êtes responsable pendant votre séjour. 
Le jour de votre départ, votre chambre doit être libérée à 9 h. 
Toute  chambre libérée  après  cet  horaire  sera  facturée  pour  une  nuit
supplémentaire. 
Les clefs doivent  être rendues à l’accueil.  Une bagagerie est  à votre
disposition. 
Le service accueil est ouvert tous les jours de 6 h à 23 h. 
L'accès en véhicule au site est interdit en dehors de ces horaires.

Fait le : Signature : 

CREPS Vichy Auvergne
Etablissement public du ministère chargé des sports
2 Route de Charmeil – BP 40013 – 03321 Bellerive sur Allier Cedex
Tél. : 04 70 59 85 60            Fax : 04 70 32 62 07            direction@creps-vichy.sports.gouv.fr             www.creps-vichy.sports.gouv.fr
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DDFIP41

41-2017-08-10-001

Fermeture exceptionnelle Service de Publicité Foncière et

de l'Enregistrement Blois 1 et le Service de Publicité

Foncière Blois 2  à Blois et le SPF de Vendôme à

Vendôme le vendredi 1er septembre et lundi 4 septembre

2017 

fermeture SPFE Blois 1, SPF Blois 2 et SPF Vendôme les 1er et 4 septembre 2017
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DDT 

41-2017-08-03-006

Arrêté modificatif portant nomination des membres de la 

Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat  (CLAH)

des territoires non délégués dans le Loir-et-Cher
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DDT 41

41-2017-08-03-004

2017_08_A10_interdistance_OA

Réglementation provisoire de la circulation sur l’autoroute A10 entre 

le PR 170+192 et 171+191 sur le département de Loir-et-Cher par suite de travaux de réparation

des ouvrages d’art.
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41-2017-08-08-002

2017_08_A85_doublement_viaduc_Sauldre

Réglementation provisoire de la circulation sur l’autoroute A85 

pour les travaux du doublement du viaduc de la Sauldre 
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41-2017-08-08-003

2017_08_A85_rechargement_chaussée

Réglementation provisoire de la circulation sur l’autoroute A85 

pour les travaux de rechargement de chaussée entre 

 le PR 183+900 et au PR 204+700
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41-2017-08-07-001

Arrêté constatant le franchissement des seuils de référence

DSA (Débit Seuil d'Alerte dans la zone d'alerte du bassin

versant du Loir, DAR (Débit d'Alerte Renforcée) dans les

zones d'alerte des bassins versants de la Braye, la Brenne

et la Cisse, DCR (Débit d'étiage de Crise) dans les zones

d'alerte des affluents de la Loire et du Beuvron et de la

Masse
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41-2017-08-11-001

Arrêté portant abrogation du droit d'eau du Moulin de

Prazay, sur la commune de Montoire-sur-le-Loir, et de tout

usage s'y rattachant ainsi que cessation définitive d'activité

et de remise en état du site
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41-2017-08-09-061

Arrêté portant composition d'une mission d'enquête sur les

conséquences du gel d’avril 2017.

DDT 41 - 41-2017-08-09-061 - Arrêté portant composition d'une mission d'enquête sur les conséquences du gel d’avril 2017. 46



DDT 41 - 41-2017-08-09-061 - Arrêté portant composition d'une mission d'enquête sur les conséquences du gel d’avril 2017. 47



DDT 41

41-2017-07-31-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction d'intervention en

période de reproduction des sternes sur l'île dite "des

Tuileries" sur la Loire à BLOIS.
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41-2017-08-11-002

Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au

titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

concernant l'étude préalable à l'épandage des boues de la

station d'épuration de St Aignan
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DDT 41

41-2017-08-03-001

Arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts de

l'Association Foncière de Thoré-La-Rochette

DDT 41 - 41-2017-08-03-001 - Arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts de l'Association Foncière de Thoré-La-Rochette 57



DDT 41 - 41-2017-08-03-001 - Arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts de l'Association Foncière de Thoré-La-Rochette 58



DDT 41 - 41-2017-08-03-001 - Arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts de l'Association Foncière de Thoré-La-Rochette 59



DDT 41

41-2017-08-03-002

Arrêté préfectoral approuvant la modification des statuts de

l'Association Foncière de Villerable.
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41-2017-08-07-002

arrêté préfectoral portant abrogation du récépissé de

déclaration du 4 juin 2015 concernant un projet de

réalisation d'un forage destiné à l'alimentation future d'un

doublet géothermique pour un complexe aquatique

commune de St laurent Nouan au titre de l'article L.214-3

du Code de l'Environnement
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41-2017-08-03-003

Arrêté relatif à la régulation du grand cormoran sur les

piscicultures pour les saisons 2017/2018 et 2018/2019
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41-2017-08-03-005

PHCO_2_3-20170804144427

Décision de refus pour l'installation d'enseignes
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PAE ORLEANS

41-2017-08-07-008

DIRECTION GENERALE

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de La

Chapelle-Vicomtesse
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE LA CHAPELLE-VICOMTESSE.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100063U, sis
Le Bourg à la Chapelle-Vicomtesse (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du
décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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PAE ORLEANS

41-2017-08-07-009

DIRECTION GENERALE

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Maray
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE MARAY.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100159N, sis
20 rue barrets à Maray (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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41-2017-08-07-010

DIRECTION GENERALE

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de mer
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE MER.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100178U, sis
73 rue basse d’Aulnay à Mer (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DIRECTION GENERALE

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Mesland
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE MESLAND.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100180P, sis
4 rue de la poste  à Mesland (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-4° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE MONTHOU-SUR-CHER.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100190W, sis
6 rue de l’église à Monthou-sur-Cher (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du
décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE D’OUCHAMPS.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100225U, sis
19 rue Victor Drugeon à Ouchamps (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-4° du
décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE ROMORANTIN-LANTHENAY.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100253Y, sis
28 place de la paix à Romorantin-Lanthenay (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-
4° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.

PAE ORLEANS - 41-2017-08-07-014 - DIRECTION GENERALE 85



PAE ORLEANS

41-2017-08-07-015

DIRECTION GENERALE

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Saint-Aignan

PAE ORLEANS - 41-2017-08-07-015 - DIRECTION GENERALE 86



DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE SAINT-AIGNAN.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100259U, sis
8 rue Constant Ragot à Saint-Aignan (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-4° du
décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE CHATRES-SUR-CHER.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100067Z, sis
60 rue du 11 novembre à Chatres-sur-Cher (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1°
du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE COURMEMIN.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100094W, sis
Le Bourg à Courmemin (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE D’AUTHON.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100007K, sis
9 rue de Touraine à Authon (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-4° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE BLOIS.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100021C, sis
9 rue Ducoux à Blois (41), à la date du 07 août 2017, en application de l'article 37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 07 août 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signé

Denis MILLET.
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41-2017-08-04-010

AP abrogation société Pierre HENRY à Morée

Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral n°2006-96-15 du 6 avril 2006 imposant à la

société Pierre HENRY la mise en place d'une surveillance des eaux superficielles et des eaux

souterraines au droit du site qu'elle a exploité au lieu-dit "Villeprovert" à Morée.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DE LA LEGALITE ET DE LA CITOYENNETE 
BUREAU DES ELECTIONS  ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 

n° 

portant convocation des électeurs et
fixant les dates de dépôt des déclarations de candidature

en vue du renouvellement intégral du conseil municipal de JOSNES
les 10 et 17 septembre 2017

VU le code général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 2122-6,  L.2121-35 à
L.2121-39

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 à L. 251, L.252, L. 253, L. 255-2 à L.257 ;

VU le décret portant dissolution du conseil municipal de la commune de Josnes en date du 7 juillet
2017, publié au Journal officiel de la République française le 8 juillet 2017 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°41-2017-07-10-006 du 10 juillet  2017 instituant  une délégation spéciale
dans la commune de Josnes ;

CONSIDERANT  qu’en  raison  de  la  dissolution  du  conseil  municipal  de  Josnes,  il  y  a  lieu  de
procéder à son renouvellement intégral et de convoquer à de telles fins les électeurs ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E 

Article 1er : Convocation des électeurs

Les électeurs de la commune de Josnes sont appelés à élire le dimanche 10 septembre 2017 et, en cas
de second tour, le dimanche 17 septembre 2017, quinze conseillers municipaux.

Article 2 : Liste électorale

Les élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et la liste électorale
complémentaire  des  ressortissants  européens  établie  pour  les  élections  municipales,  arrêtées  au 28 février
2017, sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 25, L 27, L 30 à L 40 et R 18 du code
électoral.

Le tableau des rectifications sera publié et affiché par les soins de M. le président de la délégation spéciale
cinq jours avant le scrutin, soit le mardi 5 septembre 2017.

PREF 41 - 41-2017-08-04-001 - ARRETE DE CONVOCATION DES ELECTEURS POUR MUNICIPALE PARTIELLE JOSNES 114



Article 3 : Durée du scrutin

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Le vote aura lieu sous enveloppe de couleur parme.

Article 4 : Dépôt des candidatures 

Les déclarations  de candidature  sont  obligatoires  pour  le premier  tour de scrutin. Elles seront  reçues  à la
préfecture, aux jours habituels d'ouverture des bureaux.

Pour le 1  er   tour     :
– du lundi 21 août au mercredi 23 août 2017 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00,
– et le jeudi 24 août 2017 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00.

Pour le 2  e   tour     :
– le lundi 11 septembre 2017 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00,
– le mardi 12 septembre 2017 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

Article 5 : Modalités de dépôt des candidatures

Les déclarations de candidature  sont obligatoires pour le premier tour de scrutin. Elles sont nécessairement
rédigées sur un imprimé (article R127-2 du code électoral).

Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée. Quelles que soient les modalités
de la candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature.

La déclaration de candidature n'est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus au
premier tour sont en effet automatiquement candidats au second tour.

Les  candidats  qui  ne  se  seraient  pas  présentés  au  premier  tour  ne  peuvent  déposer  une  déclaration  de
candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour aurait été
inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Si le candidat est ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France, il doit également
joindre une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la nationalité.

En cas  de déclaration  de groupe,  il  n’est  pas  nécessaire  de présenter  autant  de candidats  que de sièges  à
pourvoir. La candidature d’un groupe de candidats s’effectue par une personne dûment mandatée par chaque
candidat qui dépose l’ensemble des candidatures individuelles. Cette personne peut être aussi bien l’un des
candidats qu’un tiers.

En cas de désignation par les candidats d’un mandataire chargé de déposer leur déclaration de candidature, en
particulier en cas de candidatures groupées, le mandat devra obligatoirement être joint aux déclarations de
candidature.

Afin de vérifier que la personne qui dépose la ou les candidatures est bien celle habilitée pour le faire (candidat
ou mandataire), son identité sera vérifiée par la production d’une pièce d’identité.

Article 6 : Campagne électorale 

La campagne électorale en vue du premier tour est ouverte le lundi 28 août 2017 à zéro heure et close le
samedi 9 septembre 2017 à minuit. En cas de second tour, la campagne est ouverte le lundi 11 septembre 2017
à zéro heure et close le samedi 16 septembre 2017 à minuit.
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Dès l'ouverture de la campagne électorale, chaque candidat peut disposer d'un emplacement d'affichage.

Les  emplacements  d'affichage sont  attribués  sur  demande  déposée  en  mairie,  à  compter  de l'affichage du
présent arrêté et au plus tard le mercredi 6 septembre 2017 à 12 heures, pour le premier tour, et, en cas de
second  tour,  le  mercredi  13  septembre  2017,  et  dans  l'ordre  d'arrivée  de  ces  demandes.  L'ordre  des
emplacements, pour le second tour, peut être en conséquence différent de celui du premier tour.

Les candidats assurent leur propagande par leurs propres moyens. L'Etat ne prend en charge aucune dépense.

Article 7 : Mode de scrutin

Nul ne sera élu au premier tour s'il n'a réuni :
1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,
2° - un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Au second tour, l'élection aura lieu à la majorité relative, quel que soit  le nombre de votants. Si plusieurs
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élection sera acquise au plus âgé d'entre eux.

Les conseillers communautaires sont désignés automatiquement en suivant l'ordre du tableau après qu'aient été
élus le maire et les adjoints.

Article 8 : Les opérations de vote se dérouleront conformément aux dispositions des articles L 54 à L 68 et R
42 à R 80 du code électoral.

Article 9 : Dès l'établissement du procès verbal des opérations électorales, le résultat est proclamé en public
par le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres, par ses soins, dans la salle de vote.

Article 10 :  Conformément à l'article L. 247- 2ème alinéa du code électoral, le présent arrêté sera publié et
affiché dans la commune de Josnes dans les formes et lieux accoutumés, dés réception, et, en tout état de
cause, quinze jours au moins avant l'élection.

Article 11 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture et Monsieur le Président de la délégation spéciale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation
P/le secrétaire général absent,
Le sous-préfet de Vendôme,

André PIERRE-LOUIS
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PREF 41

41-2017-08-04-008

Arrêté de mise en demeure FAURECIA - THEILLAY

Arrêté mettant en demeure la société FAURECIA qui exploite des installations de fabrication

d'équipement automobiles Route d'Orçay - RN 20  à THEILLAY, de respecter les dispositions de

l'arrêté préfectoral n°2007-360-12 du 16 décembre 2007 modifié.
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PREF 41

41-2017-08-04-002

Arrêté portant autorisation d'une manifestation de

véhicules automobiles dénommée "Journée Passion Auto"

le 5 août à ROMORANTIN LANTHENAY
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n°
portant autorisation d'une manifestation de véhicules automobiles

motorisée dénommée « Journée Passion Auto »
le samedi 5 août 2017

sur l’esplanade de la Pyramide à ROMORANTIN-LANTHENAY

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route et notamment son article L.411-7 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-18 à R.331-34 ; A.331-18 et A.331-32 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 41.2017.07.12.006 du 12 juillet 2017 relatif à la prévention et à la lutte contre
les bruits de voisinage ;

VU  la  demande  reçue  le  4  août  2017,  présentée  par  l'association  « KRTeam »  sise  41200
ROMORANTIN-LANTHENAY,  représentée  par  son  président,  M.  Franky  MAIRE,  aux  fins  d'obtenir
l'autorisation d'organiser une manifestation de véhicules  automobiles  dénommée  « Journée Passion Auto »,  le
samedi 5 août 2017 sur l’esplanade de la Pyramide à ROMORANTIN-LANTHENAY (41200) ;

VU les  pièces  du  dossier  remis  par  l'organisateur  et  notamment  l'attestation  d'assurance  en  date  du
29 mai 2017 établie par la EGERIS sous le n° 16INT03750/0500360, garantissant la manifestation, conformément
au code du sport

VU l’avis des services de la gendarmerie de Loir-et-Cher, en date du 3 août 2017 ;

VU l’avis du service départemental d’incendie et de secours en date du 4 août 2017 ;

SUR proposition de Monsieur le Préfet ;

A R R Ê T E 

Article 1er : 
M. Franky MAIRE, président de l'association « KRTeam » à ROMORANTIN-LANTENAY (41200) est autorisé à
organiser une manifestation de véhicules automobiles dénommée « Journée Passion Auto »,  le samedi 5 août
2017, sur l’esplanade de la Pyramide à ROMORANTIN-LANTHENAY (41200).

…/…
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Nature de la manifestation : 
- Baptêmes en voiture de rallye
- Drift

Horaires : de 9 h 00 à 18 h 00
Nombre approximatif de pilotes : 12
Nombre maximum de véhicules admis sur le circuit simultanément : 1 seul pour éviter toute collision sur le
circuit.
Nombre approximatif de spectateurs : 200.
Plan du circuit : ci-joint en annexe.

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve :
- du respect en intégralité des prescriptions liées à la sécurité édictées dans la fiche de sécurité jointe au présent
arrêté,
- que la police d'assurance soit souscrite conformément aux dispositions du code du sport,
- du respect de la législation et des garanties techniques et de sécurité, notamment de la protection incendie, des
moyens de secours et de liaison, et de la protection du public, et de la présence effective des commissaires de piste.

Article 3 :
Le circuit présent sur le site ne disposant d’aucune homologation, les véhicules ne pourront rouler à une vitesse
supérieure à 60 km/h. Des chicanes devront être positionnées sur le circuit pour freiner la vitesse.

Article 4 : Mesures de sécurité 
Le matériel nécessaire à l’exécution des prescriptions de sécurité mentionnées au présent arrêté sera mis en place
par l’organisateur à ses frais, en accord avec les services concernés municipaux et la gendarmerie tels qu'indiqués
dans le dossier de l'organisateur.

L’organisateur devra prendre toutes les mesures adaptées contre les menaces terroristes.

L’organisateur devra respecter les dispositions liées à la sécurité définies dans le dossier qu’il a déposé (cf. annexe
ci-jointe), ainsi que les prescriptions ci-dessous énumérées :

- Mettre à la disposition des 8 commissaires de piste présents autour du circuit des extincteurs portatifs de type
homologué à poudre polyvalente et à eau pulvérisée respectivement de 6 kg et 6 litres,
- Protéger les trois transformateurs électriques installés autour du circuit par des pneumatiques et positionner des
extincteurs à côté.
- Ne pas mélanger le flux des spectateurs aux véhicules de démonstration qui emprunteront le circuit,
-  La  zone  d’évolution  des  véhicules  devra  être  complètement  indépendante  de  la  zone  de  stationnement  des
spectateurs.
-  Les  zones  réservées  aux  spectateurs  devront  être  sécurisées  par  des  barrières  Vauban  qui  doivent  être
impérativement  solidaires  les  unes  des  autres  (pas  de  rubalise  entre  deux  barrières),  renforcées  par  des
pneumatiques au sol.
– Protéger suffisamment les zones réservées aux spectateurs en les éloignant du circuit (au minimum 10 mètres)
afin que le public ne puisse être impliqué par une éventuelle sortie de piste des véhicules.
- Dans la zone sud, à certains endroits où existent des voies d’accès, mettre en place des véhicules personnels des
organisateurs pour freiner une éventuelle sortie de route et interdire toute introduction volontaire sur le circuit d’un
véhicule venant de l’extérieur.
- Sur le secteur ouest, renforcer le dispositif de pierres obstruant le passage des véhicules sur le circuit par des
barrières fixées les unes aux autres pour interdire une introduction du public sur cette zone.
- Dans la partie nord, positionner des pneumatiques et bottes de paille sur la barrière en bois longue d’une vingtaine
de mètres afin de freiner et stopper les véhicules qui se dirigeraient vers l’étang. Dans la zone de départ, positionner
des véhicules de l’organisation pour stopper un véhicule qui se dirigerait accidentellement vers la zone humide.
- L’accès aux véhicules circulant sur le circuit est interdit à toute personne âgée de moins de 18 ans.

Moyens de secours :

- Avant le début de la manifestation, communiquer au CTA/CODIS (02.54.90.10.35) les numéros de téléphone du
chargé de sécurité et du poste de secours, l’adresse du site et des points d’accès. Ces derniers devront être indiqués
aux secours en cas d’appel.

…/…
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Pendant toute la durée de la manifestation, l’organisateur devra mettre en place les moyens suivants :

- téléphones portables, téléphones de voitures, postes radio portatifs, équipements radio (cibistes), ou tout autre
appareillage, permettant en cas de besoin et à tout moment d'alerter les secours par le « 18 » ou le « 112 » dans les
plus brefs délais.
-  deux secouristes,  équipés  du matériel  de  premiers  secours,  qui  seront  présents  pendant  toute  la  durée de la
manifestation.

Article 5 : Tranquillité publique
Toute mesure devra être prise par l’organisateur durant la manifestation pour ne pas dépasser la limite admissible
d’émergence sonore, conformément aux prescriptions des articles R.1334.30 à 37 du code de la santé publique.

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 41.2017.07.12.006 du 12 juillet  2017 relatif aux bruits  de voisinage
s’appliquent entièrement à l’ensemble de la manifestation. Toutes dispositions d’ordre organisationnel ou pratique
devront être prises par l’organisateur pour respecter la tranquillité du voisinage durant toute la manifestation.

S’il  y a lieu, l’organisateur devra demander au Maire de ROMORANTIN-LANTHENAY une dérogation pour
sonoriser la manifestation.

Une zone de sécurité autour des sources sonores devra être établie de telle sorte que le public ne soit pas être
exposé à un niveau sonore dépassant la valeur de 80 DB(A).

Article 6   :
Une visite sur place sera effectuée par M. Franky MAIRE, en qualité d'organisateur technique de la manifestation,
chargé de s’assurer que les règles techniques et de sécurité prescrites par le présent  arrêté sont respectées, en
présence de : 

- M. le maire de Mer ou d’un représentant de la mairie de Romorantin-Lanthenay, 
- M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de Loir-et-cher ou son représentant, 
- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loir-et-Cher ou son représentant. 

Ces contrôles administratifs et techniques auront lieu le samedi 5 août 2017 à 8 h 00, le rendez-vous étant
fixé sur le circuit. 

Il est rappelé à l’organisateur que les prescriptions liées à la sécurité doivent être en place pendant toute la durée de
l’épreuve concernée.

Si  à  l’issue  de  cette  visite,  il  apparaît  que  les  conditions  de  sécurité  ne  se  trouvent  pas  remplies  ou  que
l’organisateur  ne  respecte  pas  les  dispositions  prévues  par  la  réglementation  et  le  présent  arrêté,  l’autorité
préfectorale de permanence (Numéro de téléphone de la préfecture : n° 02.54.70.41.41), immédiatement informée
par les représentants des services de l’État présents,  pourra décider de l’interruption ou de l’interdiction de la
manifestation.

De plus, à la suite de la visite et avant le début de la manifestation, l’organisateur remettra au représentant de la
gendarmerie, présent sur place, l’attestation ci-jointe en annexe précisant que toutes les prescriptions mentionnées
dans l’autorisation ont été respectées. L’original de cette attestation sera transmis à la Préfecture – Bureau des
polices administratives de la sécurité (fax : 02.54.78.14.69).

Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre toutes les
mesures nécessaires qui seraient prescrites d’urgence par les services de la gendarmerie, d’incendie et de secours
ou de l’équipement. Il devra également prendre toutes dispositions utiles pour assurer l’assistance sanitaire pendant
le déroulement de la manifestation.

Article 7 :
Les autorités investies du pouvoir réglementaire, prescriront, chacune en ce qui le concerne, par arrêté si elles le
jugent utile, toutes mesures complémentaires pour réglementer la circulation et le stationnement sur le territoire de
leur circonscription pendant la manifestation.

…/...
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Article 8 :
La responsabilité civile de l’État, du Département ou de la Commune et de leurs représentants est expressément
dégagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient
être causés aux personnes (y compris celles participant au service d’ordre) ou aux biens par le fait soit des épreuves
ou des essais, soit d’accident survenu au cours ou à l’occasion des épreuves. Les organisateurs supporteront ces
mêmes risques et  seront  assurés auprès d’une compagnie  notoirement solvable par un contrat spécifiant  qu’en
aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article 9 : 
La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions de sécurité
ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par l'autorité
administrative, ne respecte plus ou ne fait  plus respecter par les participants et les spectateurs des dispositions
prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article 10 : 
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par procès-verbal et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 11 : 
L’organisateur devra, dans le mois qui suit la manifestation, rendre compte à la préfecture du déroulement de la
manifestation (nombre de participants, incidents, interventions sanitaires, blessés, intervention des pompiers…).

Article 12 : 
M. le Préfet, M. le Commandant le groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, M. le Directeur départemental des
services d'incendie et de secours de Loir-et-Cher et M. le Maire de Romorantin-Lanthenay, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’organisateur : M. Franky MAIRE, et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,

et dont une copie sera adressée pour information à :

- M. le Médecin chef du SAMU – SMUR
- M. le Chef du bureau de la sécurité civile et de l’ordre public.

BLOIS, le 

Le Préfet,
                                                                 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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41-2017-08-11-004

Arrêté portant autorisation d'une manifestation sportive

motorisée dénommée "Trophee Grand Ouest- manche n°7"

le dimanche 27 août 2017 sur le circuit homologué "cap

karting" à Mer
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41-2017-08-10-002

Arrêté portant autorisation de la manifestation sportive

motorisée "35ème grand prix de Sologne de super stock

car" le 15 août 2017 à Salbris
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41-2017-08-08-005

Arrêté portant modification de l'arrêté modifié

n°2014293-0051 du 20/10/2014 portant composition de la

commission départementale des valeurs locatives des

locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté n°                       du

portant modification de l'arrêté modifié n°2014293-0051 du 20/10/2014 portant composition
de la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP)

de Loir-et-Cher

LE PREFET de Loir-et-Cher

VU le code général des impôts ;

VU la  loi  n°  2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances  rectificative  pour  2010  modifiée,
notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  2013-993  du  7  novembre  2013  fixant  les  modalités  de  mise  en  place  et  de
fonctionnement  des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels
(CDVLLP) et des commissions départementales des impôts directs locaux (CDIDL), modifié par le
décret n°2014-745 du 30 juin 2014 ;

VU l’arrêté n°2014293-0003 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des maires et des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre appelés à siéger au sein de
la CDVLLP de Loir-et-Cher ainsi que leurs suppléants ;

VU l’arrêté n°2014293-0002 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des contribuables
au  sein  de  la  CDVLLP du  département  de  Loir-et-Cher  ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, de la chambre des métiers et de l’artisanat du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, des organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives et
des organisations représentatives des professions libérales du département de Loir-et-Cher en date
du 07/07/2014 ;

VU l’arrêté n°2014293-0051 du 20/10/2014 portant composition de la commission départementale
des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher ;

VU  la  délibération  n°  4  du  20  Avril  2015  du  conseil  départemental de  Loir  et  Cher  portant
désignation des représentants du conseil départemental auprès de la commission départementale des
valeurs  locatives  des  locaux professionnels  du  département  de  Loir  et  Cher ainsi  que  de leurs
suppléants ; 

VU  l’arrêté  du  12  mai  2015  modifiant  l’arrêté  n°2014293-0051  du  20  octobre  2014  portant
composition  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  des  locaux  professionnels
(CDVLLP) de Loir-et-Cher ;
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VU  l’arrêté  n°  41-2017-06-13-005  du  13  juin  2017  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables au sein de la CDVLLP du département de Loir et Cher ainsi que de leurs suppléants,
après consultation de la chambre de commerce et d’industrie de Loir et Cher en date du 08/12/2016
et de la chambre des métiers et de l’artisanat de Loir et Cher en date du 08/12/2016 ; 

VU l’arrêté modificatif n°41-2017-06-16-004 du 16 juin 2017 modifiant l’arrêté n°2014293-0051
du 20/10/2014 portant  composition  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  des
locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher ;

VU la  délibération  n°  4  du  11  juillet  2017  du  conseil  départemental  de  Loir  et  Cher portant
désignation d'un représentant du conseil départemental auprès de la commission départementale des
valeurs locatives des locaux professionnels du département de Loir et Cher ; 

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la  CDVLLP
démissionne, perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses
fonctions, conformément à l'article 4 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher s’élève à 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à
9 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la CDVLLP de Loir-et-Cher  dans les
conditions prévues aux articles 1er à 4 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L’arrêté modificatif n°41-2017-06-16-004 du 16 juin 2017 modifiant l’arrêté n°2014293-0051 du
20/10/2014 portant composition de la commission départementale des valeurs locatives des locaux
professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher est abrogé.

ARTICLE 2:

L'arrêté n°2014293-0051 du 20/10/2014 portant composition de la commission départementale des 
valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher est modifié comme suit, en 
son article 1er :

Mr DENIS Claude, commissaire suppléant représentant du conseil départemental est désigné en
remplacement de Mr BIOULAC Pascal ;
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M. LASNIER Bertrand, commissaire titulaire proposé par la chambre de commerce et d’industrie
de Loir-et-Cher,  représentant  des contribuables  est  désigné en remplacement  de M. HENAULT
Cyrille ;

M. MATHIEU Jocelyn, commissaire suppléant proposé par la chambre de commerce et d’industrie
de Loir-et-Cher,  représentant des contribuables est désigné en remplacement de M. RAYNAUD
Emmanuel ;

Mme  MALAPERT Sophie,  commissaire  suppléante proposé  par  la  chambre  de  commerce  et
d’industrie  de  Loir-et-Cher,  représentant  des  contribuables  est  désignée  en  remplacement  de
M. PISSIER Antoine ;

M. THIBIERGE Philippe, commissaire titulaire proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat
de Loir-et-Cher, représentant des contribuables est désigné en remplacement de M. MAINO Pierre ;

M. DENIAU Francis, commissaire titulaire proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat de
Loir-et-Cher,  représentant des contribuables est désigné en remplacement de Mme DE FREITAS
Agnès ;

M. BURET Stéphane, commissaire suppléant proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat de
Loir-et-Cher,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en  remplacement  de  Mme  VERGER
Marie ;

M. PIGEON François, commissaire suppléant proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat
de  Loir-et-Cher,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en  remplacement  de  M.  FIRMAIN
Didier.

ARTICLE 3 :

La CDVLLP du département de Loir-et-Cher en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
M. PERRUCHOT Nicolas M. JANSSENS Jean-Marie
M. BAUDU Stéphane M. DENIS Claude

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. MAURICE Pierre M. MONTARU Pierre
M. GUEMON Jean Pierre M. POTHET Yves
M. GRICOURT Marc M. MARTELLIERE Eric
Mme LARIDANS Janine M. BINGLER Roland
 

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :
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Titulaires Suppléants
M. BRAULT Jean Luc M. BARBE Pierre
M. LOMBARDI Daniel Mme MAINCION Isabelle
M. TOUCHET Jean Paul M. BORDE François
Mme NOUVELLON Liliane M. THORIN Christophe

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Mme CHARBONNIER Annick M PILLEFER Michel
M GERMOND Pascal M. MATHIEU Jocelyn
M. LASNIER Bertrand Mme MALAPERT Sophie
M. THIBIERGE Philippe M. BURET Stéphane
M. DENIAU Francis M. PIGEON François
M BROCHARD Fabrice M LACOUR Aurélien
M CHEVALLIER Dominique M DAYRON Fabrice
M BEAUCIEL Jacques M BRIAND Aymeric
M DUCEAU Patrice M PIQUET Stéphane

ARTICLE 4 :

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des finances publiques de Loir-
et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loir-et-Cher.

LE PREFET,
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté n°                       du                

portant modification de l'arrêté modifié n°2014293-0052 du 20/10/2014 portant composition
de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

VU le code général des impôts ;

VU la  loi  n°  2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances  rectificative  pour  2010  modifiée,
notamment son article 34 ;

VU  le  décret  n°2013-993  du  7  novembre  2013  fixant  les  modalités  de  mise  en  place  et  de
fonctionnement  des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels
(CDVLLP) et des commissions départementales des impôts directs locaux (CDIDL), modifié par le
décret n°2014-745 du 30 juin 2014, notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté n°2014293-0005 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des maires et des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre appelés à siéger au sein de
la CDIDL de Loir-et-Cher ainsi que leurs suppléants ;

VU l’arrêté n°2014293-0004 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des contribuables
au  sein  de  la  CDIDL  du  département  de  Loir-et-Cher  ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, de la chambre des métiers et de l’artisanat du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014 et des organisations représentatives des professions libérales du département de Loir-et-
Cher en date du 07/07/2014 ;

VU l'arrêté n°2014293-0052 du 20/10/2014 portant composition de la commission départementale
des impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher ;

VU  la  délibération  n°  4  du  20  avril  2015  du  conseil  départemental de  Loir  et  Cher  portant
désignation des représentants du conseil départemental auprès de la commission départementale des
valeurs  locatives  des  locaux professionnels  du département  de Loir  et  Cher ainsi  que  de  leurs
suppléants ; 

VU  l’arrêté  du  12  mai  2015  modifiant  l’arrêté  n°2014293-0052  du  20  octobre  2014  portant
composition de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher ;
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VU  l’arrêté  n°  41-2017-06-13-006  du  13  juin  2017  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables au sein de la CDIDL du département de Loir-et-Cher ainsi que de leurs suppléants,
après consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat du département de Loir-et-Cher en
date du 08/12/2016 ;

VU l’arrêté modificatif n°41-2017-06-16-005 du 16 juin 2017 modifiant l’arrêté n°2014293-0052
du 20/10/2014 portant composition de la  commission départementale  des impôts directs  locaux
(CDIDL) de Loir-et-Cher ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la  CDIDL
démissionne, perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses
fonctions, conformément à l'article 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant  que  le conseil  départemental  dispose  d’un  représentant  auprès  de  la  CDIDL du
département de Loir-et-Cher ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 3 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à
5 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la CDIDL du département de Loir-et-
Cher dans les conditions prévues aux articles 6 à 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013
susvisé ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L’arrêté  modificatif n°41-2017-06-16-005 du 16 juin 2017 modifiant l’arrêté n°2014293-0052 du
20/10/2014  portant  composition  de  la  commission  départementale  des  impôts  directs  locaux
(CDIDL) de Loir-et-Cher, est abrogé.

ARTICLE 2 :

L'arrêté n°2014293-0052 du 20/10/2014 portant composition de la commission départementale des 
impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher, est modifié comme suit, en son article 1er :

M.  AVEZARD  Stéphane,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme BOUCLET Guylaine ;

M.  BOURSIER  Sylvain,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. STOBIENIA Richard ;

M.  BOUTET  Michel,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. GIRARDOT Henri Pierre ;

2/3

PREF 41 - 41-2017-08-08-004 - Arrêté portant modification de l'arrêté modifié n°2014293-0052 du 20/10/2014 portant composition de la commission
départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher 147



M.  BLIN  Sébastien,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. THIBIERGE Philippe.

ARTICLE 3 :

La CDIDL du département de Loir-et-Cher en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DE REPRESENTANT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaire Suppléant
Mme MILLET Marie Hélène M. MARIER Jacques

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. BORDIER Claude M. D'ORSO Joseph
M. BORDE François M. D'ESPINAY ST LUC François
M. MARION Patrick Mme THIBAULT Agnès
 
AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
M. PAVY Olivier M. FESNEAU Marc
M. GUENIN Pascal M. GUELLIER Jean Yves

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
M.SEIGNOLLE Paul M. MINIER Francis
M. ANGINOT Jean Batiste M. SAUMET Yvan
M. AVEZARD Stéphane M. BOUTET Michel
M. BOURSIER Sylvain M. BLIN Sébastien
M. ASSELIN Cédric M. DUGUY Richard 

ARTICLE 4 :

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des finances publiques de Loir-
et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

LE PREFET,
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20170086 179



PREF 41 - 41-2017-08-09-022 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Boulangerie-pâtisserie C. et F. Rabate 1, rue des Combattants d'AFN à Contres -
20170086 180



PREF 41 - 41-2017-08-09-022 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Boulangerie-pâtisserie C. et F. Rabate 1, rue des Combattants d'AFN à Contres -
20170086 181



PREF 41

41-2017-08-09-010

Autorisation d'un système de vidéoprotection - cabinet

d'Ostéopathe 8, faubourg St Lubin à VENDOME -

20170143

PREF 41 - 41-2017-08-09-010 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - cabinet d'Ostéopathe 8, faubourg St Lubin à VENDOME - 20170143 182



PREF 41 - 41-2017-08-09-010 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - cabinet d'Ostéopathe 8, faubourg St Lubin à VENDOME - 20170143 183



PREF 41 - 41-2017-08-09-010 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - cabinet d'Ostéopathe 8, faubourg St Lubin à VENDOME - 20170143 184



PREF 41 - 41-2017-08-09-010 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - cabinet d'Ostéopathe 8, faubourg St Lubin à VENDOME - 20170143 185



PREF 41

41-2017-08-09-057

Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de

Loir-et-Cher 3, rue du Colonel Fabient Centre social

VENDOME -20170094

PREF 41 - 41-2017-08-09-057 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 3, rue du Colonel Fabient Centre social VENDOME
-20170094 186



PREF 41 - 41-2017-08-09-057 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 3, rue du Colonel Fabient Centre social VENDOME
-20170094 187



PREF 41 - 41-2017-08-09-057 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 3, rue du Colonel Fabient Centre social VENDOME
-20170094 188



PREF 41 - 41-2017-08-09-057 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 3, rue du Colonel Fabient Centre social VENDOME
-20170094 189



PREF 41

41-2017-08-09-058

Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de

Loir-et-Cher 6, avenue Saint Exupéry Centre social

ROMORANTIN LANTHENAY - 20170095

PREF 41 - 41-2017-08-09-058 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 6, avenue Saint Exupéry Centre social ROMORANTIN
LANTHENAY - 20170095 190



PREF 41 - 41-2017-08-09-058 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 6, avenue Saint Exupéry Centre social ROMORANTIN
LANTHENAY - 20170095 191



PREF 41 - 41-2017-08-09-058 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 6, avenue Saint Exupéry Centre social ROMORANTIN
LANTHENAY - 20170095 192



PREF 41 - 41-2017-08-09-058 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CAF de Loir-et-Cher 6, avenue Saint Exupéry Centre social ROMORANTIN
LANTHENAY - 20170095 193



PREF 41

41-2017-08-09-016

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Café Le

Baratin SARL ELOI 12, Grande Rue à VEUZAIN SUR

LOIRE - 20170144

PREF 41 - 41-2017-08-09-016 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Café Le Baratin SARL ELOI 12, Grande Rue à VEUZAIN SUR LOIRE -
20170144 194



PREF 41 - 41-2017-08-09-016 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Café Le Baratin SARL ELOI 12, Grande Rue à VEUZAIN SUR LOIRE -
20170144 195



PREF 41 - 41-2017-08-09-016 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Café Le Baratin SARL ELOI 12, Grande Rue à VEUZAIN SUR LOIRE -
20170144 196



PREF 41 - 41-2017-08-09-016 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Café Le Baratin SARL ELOI 12, Grande Rue à VEUZAIN SUR LOIRE -
20170144 197



PREF 41

41-2017-08-09-036

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrefour

Market 1 rue de la Quinière BLOIS - 20120118

PREF 41 - 41-2017-08-09-036 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrefour Market 1 rue de la Quinière BLOIS - 20120118 198



PREF 41 - 41-2017-08-09-036 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrefour Market 1 rue de la Quinière BLOIS - 20120118 199



PREF 41 - 41-2017-08-09-036 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrefour Market 1 rue de la Quinière BLOIS - 20120118 200



PREF 41

41-2017-08-09-055

Autorisation d'un système de vidéoprotection -

CARRIERES MINIER Les Aulnaies ARTINS -20120153

PREF 41 - 41-2017-08-09-055 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CARRIERES MINIER Les Aulnaies ARTINS -20120153 201



PREF 41 - 41-2017-08-09-055 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CARRIERES MINIER Les Aulnaies ARTINS -20120153 202



PREF 41 - 41-2017-08-09-055 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - CARRIERES MINIER Les Aulnaies ARTINS -20120153 203



PREF 41

41-2017-08-09-056

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrièrs

MINIER Le Haut Moron CONAN - 20130007

PREF 41 - 41-2017-08-09-056 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrièrs MINIER Le Haut Moron CONAN - 20130007 204



PREF 41 - 41-2017-08-09-056 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrièrs MINIER Le Haut Moron CONAN - 20130007 205



PREF 41 - 41-2017-08-09-056 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Carrièrs MINIER Le Haut Moron CONAN - 20130007 206



PREF 41

41-2017-08-09-026

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie

Bobault 15, place des Cèdrese  CANDE SUR BEUVRON

- 20170090

PREF 41 - 41-2017-08-09-026 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 15, place des Cèdrese  CANDE SUR BEUVRON - 20170090 207



PREF 41 - 41-2017-08-09-026 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 15, place des Cèdrese  CANDE SUR BEUVRON - 20170090 208



PREF 41 - 41-2017-08-09-026 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 15, place des Cèdrese  CANDE SUR BEUVRON - 20170090 209



PREF 41 - 41-2017-08-09-026 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 15, place des Cèdrese  CANDE SUR BEUVRON - 20170090 210



PREF 41

41-2017-08-09-029

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie

Bobault 59, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny

CHAUMONT SUR LOIRE - 20170089

PREF 41 - 41-2017-08-09-029 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 59, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny CHAUMONT
SUR LOIRE - 20170089 211



PREF 41 - 41-2017-08-09-029 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 59, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny CHAUMONT
SUR LOIRE - 20170089 212



PREF 41 - 41-2017-08-09-029 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 59, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny CHAUMONT
SUR LOIRE - 20170089 213



PREF 41 - 41-2017-08-09-029 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Charcuterie Bobault 59, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny CHAUMONT
SUR LOIRE - 20170089 214



PREF 41

41-2017-08-09-059

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Crédit

agricole Val de France rue Louis Joseph Philippe BLOIS  -

2012007

PREF 41 - 41-2017-08-09-059 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Crédit agricole Val de France rue Louis Joseph Philippe BLOIS  - 2012007 215



PREF 41 - 41-2017-08-09-059 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Crédit agricole Val de France rue Louis Joseph Philippe BLOIS  - 2012007 216



PREF 41 - 41-2017-08-09-059 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Crédit agricole Val de France rue Louis Joseph Philippe BLOIS  - 2012007 217



PREF 41 - 41-2017-08-09-059 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Crédit agricole Val de France rue Louis Joseph Philippe BLOIS  - 2012007 218



PREF 41

41-2017-08-09-023

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Domaine

national de Chambord - 20120005

PREF 41 - 41-2017-08-09-023 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Domaine national de Chambord - 20120005 219



PREF 41 - 41-2017-08-09-023 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Domaine national de Chambord - 20120005 220



PREF 41 - 41-2017-08-09-023 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Domaine national de Chambord - 20120005 221



PREF 41

41-2017-08-09-030

Autorisation d'un système de vidéoprotection - DOMYTIS

LES COMTES DE SOLOGNES 39, route de

Chateaurenault BLOIS - 20170100

PREF 41 - 41-2017-08-09-030 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - DOMYTIS LES COMTES DE SOLOGNES 39, route de Chateaurenault BLOIS
- 20170100 222



PREF 41 - 41-2017-08-09-030 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - DOMYTIS LES COMTES DE SOLOGNES 39, route de Chateaurenault BLOIS
- 20170100 223



PREF 41 - 41-2017-08-09-030 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - DOMYTIS LES COMTES DE SOLOGNES 39, route de Chateaurenault BLOIS
- 20170100 224



PREF 41 - 41-2017-08-09-030 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - DOMYTIS LES COMTES DE SOLOGNES 39, route de Chateaurenault BLOIS
- 20170100 225



PREF 41

41-2017-08-09-008

Autorisation d'un système de vidéoprotection -

Etablisseemnt THERAE Centre médical 2, rue Philippe

Maupas LA CHAUSSEE ST VICTOR - 20120091

PREF 41 - 41-2017-08-09-008 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Etablisseemnt THERAE Centre médical 2, rue Philippe Maupas LA CHAUSSEE
ST VICTOR - 20120091 226



PREF 41 - 41-2017-08-09-008 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Etablisseemnt THERAE Centre médical 2, rue Philippe Maupas LA CHAUSSEE
ST VICTOR - 20120091 227



PREF 41 - 41-2017-08-09-008 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Etablisseemnt THERAE Centre médical 2, rue Philippe Maupas LA CHAUSSEE
ST VICTOR - 20120091 228



PREF 41

41-2017-08-09-011

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Groupe

IDEC 3, rue Copernic à la CHAUSSEE ST VICTOR -

20170147

PREF 41 - 41-2017-08-09-011 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Groupe IDEC 3, rue Copernic à la CHAUSSEE ST VICTOR - 20170147 229



PREF 41 - 41-2017-08-09-011 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Groupe IDEC 3, rue Copernic à la CHAUSSEE ST VICTOR - 20170147 230



PREF 41 - 41-2017-08-09-011 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Groupe IDEC 3, rue Copernic à la CHAUSSEE ST VICTOR - 20170147 231



PREF 41 - 41-2017-08-09-011 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Groupe IDEC 3, rue Copernic à la CHAUSSEE ST VICTOR - 20170147 232



PREF 41

41-2017-08-09-009

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Hôtel Le

Verger 14, rue Port Richard à ST LAURENT NOUAN -

20120140

PREF 41 - 41-2017-08-09-009 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Hôtel Le Verger 14, rue Port Richard à ST LAURENT NOUAN - 20120140 233



PREF 41 - 41-2017-08-09-009 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Hôtel Le Verger 14, rue Port Richard à ST LAURENT NOUAN - 20120140 234



PREF 41 - 41-2017-08-09-009 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Hôtel Le Verger 14, rue Port Richard à ST LAURENT NOUAN - 20120140 235



PREF 41

41-2017-08-09-025

Autorisation d'un système de vidéoprotection - IBIS

Budget CAPEXHO Romorantin 4,allée des Grandes

Bruyèes ROMORANTIN-LANTHENAY - 20120045

PREF 41 - 41-2017-08-09-025 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - IBIS Budget CAPEXHO Romorantin 4,allée des Grandes Bruyèes
ROMORANTIN-LANTHENAY - 20120045 236



PREF 41 - 41-2017-08-09-025 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - IBIS Budget CAPEXHO Romorantin 4,allée des Grandes Bruyèes
ROMORANTIN-LANTHENAY - 20120045 237



PREF 41 - 41-2017-08-09-025 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - IBIS Budget CAPEXHO Romorantin 4,allée des Grandes Bruyèes
ROMORANTIN-LANTHENAY - 20120045 238



PREF 41 - 41-2017-08-09-025 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - IBIS Budget CAPEXHO Romorantin 4,allée des Grandes Bruyèes
ROMORANTIN-LANTHENAY - 20120045 239



PREF 41

41-2017-08-09-040

Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST

FRANCE 144, avenue de Châteaudun BLOIS - 20160358

PREF 41 - 41-2017-08-09-040 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE 144, avenue de Châteaudun BLOIS - 20160358 240



PREF 41 - 41-2017-08-09-040 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE 144, avenue de Châteaudun BLOIS - 20160358 241



PREF 41 - 41-2017-08-09-040 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE 144, avenue de Châteaudun BLOIS - 20160358 242



PREF 41 - 41-2017-08-09-040 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE 144, avenue de Châteaudun BLOIS - 20160358 243



PREF 41

41-2017-08-09-039

Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST

FRANCE ZA La Mare BLOIS -20160360

PREF 41 - 41-2017-08-09-039 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE ZA La Mare BLOIS -20160360 244



PREF 41 - 41-2017-08-09-039 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE ZA La Mare BLOIS -20160360 245



PREF 41 - 41-2017-08-09-039 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE ZA La Mare BLOIS -20160360 246



PREF 41 - 41-2017-08-09-039 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - INPOST FRANCE ZA La Mare BLOIS -20160360 247



PREF 41

41-2017-08-09-024

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Institut de

beauté douce heure de vie 48, rue Georges Clémeceau à

ROMORANTIN LANTHENAY  - 20170107

PREF 41 - 41-2017-08-09-024 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Institut de beauté douce heure de vie 48, rue Georges Clémeceau à
ROMORANTIN LANTHENAY  - 20170107 248



PREF 41 - 41-2017-08-09-024 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Institut de beauté douce heure de vie 48, rue Georges Clémeceau à
ROMORANTIN LANTHENAY  - 20170107 249



PREF 41 - 41-2017-08-09-024 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Institut de beauté douce heure de vie 48, rue Georges Clémeceau à
ROMORANTIN LANTHENAY  - 20170107 250



PREF 41 - 41-2017-08-09-024 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Institut de beauté douce heure de vie 48, rue Georges Clémeceau à
ROMORANTIN LANTHENAY  - 20170107 251



PREF 41

41-2017-08-09-002

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Intermarché

à Mont Près Chambord - 20100098

PREF 41 - 41-2017-08-09-002 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Intermarché à Mont Près Chambord - 20100098 252



PREF 41 - 41-2017-08-09-002 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Intermarché à Mont Près Chambord - 20100098 253



PREF 41 - 41-2017-08-09-002 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Intermarché à Mont Près Chambord - 20100098 254



PREF 41

41-2017-08-09-047

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

 24 boulevard Jean Jaurès ROMORANTIN LANTHENAY

- 20160323

PREF 41 - 41-2017-08-09-047 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE  24 boulevard Jean Jaurès ROMORANTIN LANTHENAY - 20160323 255



PREF 41 - 41-2017-08-09-047 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE  24 boulevard Jean Jaurès ROMORANTIN LANTHENAY - 20160323 256



PREF 41 - 41-2017-08-09-047 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE  24 boulevard Jean Jaurès ROMORANTIN LANTHENAY - 20160323 257



PREF 41 - 41-2017-08-09-047 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE  24 boulevard Jean Jaurès ROMORANTIN LANTHENAY - 20160323 258



PREF 41

41-2017-08-09-054

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

16 rue Chevrier VENDOME - 20160335

PREF 41 - 41-2017-08-09-054 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 16 rue Chevrier VENDOME - 20160335 259



PREF 41 - 41-2017-08-09-054 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 16 rue Chevrier VENDOME - 20160335 260



PREF 41 - 41-2017-08-09-054 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 16 rue Chevrier VENDOME - 20160335 261



PREF 41 - 41-2017-08-09-054 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 16 rue Chevrier VENDOME - 20160335 262



PREF 41

41-2017-08-09-046

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

19 rue de l'Europe ZA Les Hauts Noirs LAMOTTE

BEUVRON -20160321

PREF 41 - 41-2017-08-09-046 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 19 rue de l'Europe ZA Les Hauts Noirs LAMOTTE BEUVRON
-20160321 263



PREF 41 - 41-2017-08-09-046 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 19 rue de l'Europe ZA Les Hauts Noirs LAMOTTE BEUVRON
-20160321 264



PREF 41 - 41-2017-08-09-046 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 19 rue de l'Europe ZA Les Hauts Noirs LAMOTTE BEUVRON
-20160321 265



PREF 41 - 41-2017-08-09-046 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 19 rue de l'Europe ZA Les Hauts Noirs LAMOTTE BEUVRON
-20160321 266



PREF 41

41-2017-08-09-053

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

3, route de la Bonneterie MONTRICHARD VAL DE

CHER - 20160322

PREF 41 - 41-2017-08-09-053 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 3, route de la Bonneterie MONTRICHARD VAL DE CHER -
20160322 267



PREF 41 - 41-2017-08-09-053 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 3, route de la Bonneterie MONTRICHARD VAL DE CHER -
20160322 268



PREF 41 - 41-2017-08-09-053 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 3, route de la Bonneterie MONTRICHARD VAL DE CHER -
20160322 269



PREF 41 - 41-2017-08-09-053 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE 3, route de la Bonneterie MONTRICHARD VAL DE CHER -
20160322 270



PREF 41

41-2017-08-09-052

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

Boulevard de l'industrie ZI de l'Entonnoir

MONDOUBLEAU - 20160356

PREF 41 - 41-2017-08-09-052 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE Boulevard de l'industrie ZI de l'Entonnoir MONDOUBLEAU -
20160356 271



PREF 41 - 41-2017-08-09-052 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE Boulevard de l'industrie ZI de l'Entonnoir MONDOUBLEAU -
20160356 272



PREF 41 - 41-2017-08-09-052 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE Boulevard de l'industrie ZI de l'Entonnoir MONDOUBLEAU -
20160356 273



PREF 41 - 41-2017-08-09-052 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE Boulevard de l'industrie ZI de l'Entonnoir MONDOUBLEAU -
20160356 274



PREF 41

41-2017-08-09-051

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

rue de Colivault CANDE SUR BEUVRON - 20160354

PREF 41 - 41-2017-08-09-051 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue de Colivault CANDE SUR BEUVRON - 20160354 275



PREF 41 - 41-2017-08-09-051 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue de Colivault CANDE SUR BEUVRON - 20160354 276



PREF 41 - 41-2017-08-09-051 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue de Colivault CANDE SUR BEUVRON - 20160354 277



PREF 41 - 41-2017-08-09-051 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue de Colivault CANDE SUR BEUVRON - 20160354 278



PREF 41

41-2017-08-09-050

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

rue des Albizias ZI des Barreliers CONTRES - 20160353

PREF 41 - 41-2017-08-09-050 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Albizias ZI des Barreliers CONTRES - 20160353 279



PREF 41 - 41-2017-08-09-050 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Albizias ZI des Barreliers CONTRES - 20160353 280



PREF 41 - 41-2017-08-09-050 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Albizias ZI des Barreliers CONTRES - 20160353 281



PREF 41 - 41-2017-08-09-050 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Albizias ZI des Barreliers CONTRES - 20160353 282



PREF 41

41-2017-08-09-049

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

rue des Genets BRACIEUX - 20160349

PREF 41 - 41-2017-08-09-049 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Genets BRACIEUX - 20160349 283



PREF 41 - 41-2017-08-09-049 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Genets BRACIEUX - 20160349 284



PREF 41 - 41-2017-08-09-049 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Genets BRACIEUX - 20160349 285



PREF 41 - 41-2017-08-09-049 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue des Genets BRACIEUX - 20160349 286



PREF 41

41-2017-08-09-048

Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE

rue Marcel Dassault NOYERS SUR CHER - 20160325

PREF 41 - 41-2017-08-09-048 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue Marcel Dassault NOYERS SUR CHER - 20160325 287



PREF 41 - 41-2017-08-09-048 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue Marcel Dassault NOYERS SUR CHER - 20160325 288



PREF 41 - 41-2017-08-09-048 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue Marcel Dassault NOYERS SUR CHER - 20160325 289



PREF 41 - 41-2017-08-09-048 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - LA POSTE rue Marcel Dassault NOYERS SUR CHER - 20160325 290



PREF 41

41-2017-08-09-019

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée

Augustin Thierry 13, avenue de Chateaudun à BLOIS  -

20120068

PREF 41 - 41-2017-08-09-019 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Augustin Thierry 13, avenue de Chateaudun à BLOIS  - 20120068 291



PREF 41 - 41-2017-08-09-019 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Augustin Thierry 13, avenue de Chateaudun à BLOIS  - 20120068 292



PREF 41 - 41-2017-08-09-019 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Augustin Thierry 13, avenue de Chateaudun à BLOIS  - 20120068 293



PREF 41 - 41-2017-08-09-019 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Augustin Thierry 13, avenue de Chateaudun à BLOIS  - 20120068 294



PREF 41

41-2017-08-09-027

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée

Camille Claudel 10, rue Albert Camus à BLOIS -

20120020

PREF 41 - 41-2017-08-09-027 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Camille Claudel 10, rue Albert Camus à BLOIS - 20120020 295



PREF 41 - 41-2017-08-09-027 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Camille Claudel 10, rue Albert Camus à BLOIS - 20120020 296



PREF 41 - 41-2017-08-09-027 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Camille Claudel 10, rue Albert Camus à BLOIS - 20120020 297



PREF 41 - 41-2017-08-09-027 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Lycée Camille Claudel 10, rue Albert Camus à BLOIS - 20120020 298



PREF 41

41-2017-08-09-012

Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO 68,

avenue de Paris à ROMORANTIN LANTHENAY -

20150228

PREF 41 - 41-2017-08-09-012 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO 68, avenue de Paris à ROMORANTIN LANTHENAY - 20150228 299



PREF 41 - 41-2017-08-09-012 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO 68, avenue de Paris à ROMORANTIN LANTHENAY - 20150228 300



PREF 41 - 41-2017-08-09-012 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO 68, avenue de Paris à ROMORANTIN LANTHENAY - 20150228 301



PREF 41

41-2017-08-09-037

Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO

SAS JASONGA 30, boulevard de l'industrie BLOIS  -

20170060

PREF 41 - 41-2017-08-09-037 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO SAS JASONGA 30, boulevard de l'industrie BLOIS  - 20170060 302



PREF 41 - 41-2017-08-09-037 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO SAS JASONGA 30, boulevard de l'industrie BLOIS  - 20170060 303



PREF 41 - 41-2017-08-09-037 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - NETTO SAS JASONGA 30, boulevard de l'industrie BLOIS  - 20170060 304



PREF 41

41-2017-08-09-035

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie

25, place Clémenceau MONTOIRE SUR LE LOIR -

20100105

PREF 41 - 41-2017-08-09-035 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie 25, place Clémenceau MONTOIRE SUR LE LOIR - 20100105 305



PREF 41 - 41-2017-08-09-035 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie 25, place Clémenceau MONTOIRE SUR LE LOIR - 20100105 306



PREF 41 - 41-2017-08-09-035 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie 25, place Clémenceau MONTOIRE SUR LE LOIR - 20100105 307



PREF 41 - 41-2017-08-09-035 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie 25, place Clémenceau MONTOIRE SUR LE LOIR - 20100105 308



PREF 41

41-2017-08-09-005

Autorisation d'un système de vidéoprotection - pharmacie

de l'Hôtel de ville 19-20, place Clémenceau à MONTOIRE

SUR LE LOIR - 20170108

PREF 41 - 41-2017-08-09-005 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - pharmacie de l'Hôtel de ville 19-20, place Clémenceau à MONTOIRE SUR LE
LOIR - 20170108 309



PREF 41 - 41-2017-08-09-005 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - pharmacie de l'Hôtel de ville 19-20, place Clémenceau à MONTOIRE SUR LE
LOIR - 20170108 310



PREF 41 - 41-2017-08-09-005 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - pharmacie de l'Hôtel de ville 19-20, place Clémenceau à MONTOIRE SUR LE
LOIR - 20170108 311



PREF 41

41-2017-08-09-043

Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD

114, rue du Faubourg Chartrain VENDOME - 20120028

PREF 41 - 41-2017-08-09-043 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 114, rue du Faubourg Chartrain VENDOME - 20120028 312



PREF 41 - 41-2017-08-09-043 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 114, rue du Faubourg Chartrain VENDOME - 20120028 313



PREF 41 - 41-2017-08-09-043 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 114, rue du Faubourg Chartrain VENDOME - 20120028 314



PREF 41 - 41-2017-08-09-043 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 114, rue du Faubourg Chartrain VENDOME - 20120028 315



PREF 41

41-2017-08-09-042

Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD

49, avenue du Grain d'Or VINEUIL - 20120027

PREF 41 - 41-2017-08-09-042 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 49, avenue du Grain d'Or VINEUIL - 20120027 316



PREF 41 - 41-2017-08-09-042 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 49, avenue du Grain d'Or VINEUIL - 20120027 317



PREF 41 - 41-2017-08-09-042 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 49, avenue du Grain d'Or VINEUIL - 20120027 318



PREF 41 - 41-2017-08-09-042 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 49, avenue du Grain d'Or VINEUIL - 20120027 319



PREF 41

41-2017-08-09-044

Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD

68, avenue de Paris les Portes de Sologne ROMORANTIN

LANTHENAY -20120030

PREF 41 - 41-2017-08-09-044 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 68, avenue de Paris les Portes de Sologne ROMORANTIN
LANTHENAY -20120030 320



PREF 41 - 41-2017-08-09-044 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 68, avenue de Paris les Portes de Sologne ROMORANTIN
LANTHENAY -20120030 321



PREF 41 - 41-2017-08-09-044 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 68, avenue de Paris les Portes de Sologne ROMORANTIN
LANTHENAY -20120030 322



PREF 41 - 41-2017-08-09-044 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD 68, avenue de Paris les Portes de Sologne ROMORANTIN
LANTHENAY -20120030 323



PREF 41

41-2017-08-09-045

Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD

CC Carrefour Market RN 152 LA CHAUSSEE ST

VICTOR - 20120029

PREF 41 - 41-2017-08-09-045 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD CC Carrefour Market RN 152 LA CHAUSSEE ST VICTOR - 20120029 324



PREF 41 - 41-2017-08-09-045 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD CC Carrefour Market RN 152 LA CHAUSSEE ST VICTOR - 20120029 325



PREF 41 - 41-2017-08-09-045 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD CC Carrefour Market RN 152 LA CHAUSSEE ST VICTOR - 20120029 326



PREF 41 - 41-2017-08-09-045 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - PICARD CC Carrefour Market RN 152 LA CHAUSSEE ST VICTOR - 20120029 327



PREF 41

41-2017-08-09-031

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Réseau

Club Bouygues Télécom centre commercial 103, rue Pierre

Gilles de Gennes VINEUIL - 20130116

PREF 41 - 41-2017-08-09-031 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Réseau Club Bouygues Télécom centre commercial 103, rue Pierre Gilles de
Gennes VINEUIL - 20130116 328



PREF 41 - 41-2017-08-09-031 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Réseau Club Bouygues Télécom centre commercial 103, rue Pierre Gilles de
Gennes VINEUIL - 20130116 329



PREF 41 - 41-2017-08-09-031 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Réseau Club Bouygues Télécom centre commercial 103, rue Pierre Gilles de
Gennes VINEUIL - 20130116 330



PREF 41

41-2017-08-09-018

Autorisation d'un système de vidéoprotection -

Restaurant-traiteur Le Tempo Gourmand La Fosse Sergent

à MOISY  - 20170088

PREF 41 - 41-2017-08-09-018 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Restaurant-traiteur Le Tempo Gourmand La Fosse Sergent à MOISY  - 20170088 331



PREF 41 - 41-2017-08-09-018 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Restaurant-traiteur Le Tempo Gourmand La Fosse Sergent à MOISY  - 20170088 332



PREF 41 - 41-2017-08-09-018 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Restaurant-traiteur Le Tempo Gourmand La Fosse Sergent à MOISY  - 20170088 333



PREF 41 - 41-2017-08-09-018 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Restaurant-traiteur Le Tempo Gourmand La Fosse Sergent à MOISY  - 20170088 334



PREF 41

41-2017-08-09-028

Autorisation d'un système de vidéoprotection - SA

ANIMILLE INTERMARCHE route de Blois CONTRES -

20170152

PREF 41 - 41-2017-08-09-028 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SA ANIMILLE INTERMARCHE route de Blois CONTRES - 20170152 335



PREF 41 - 41-2017-08-09-028 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SA ANIMILLE INTERMARCHE route de Blois CONTRES - 20170152 336



PREF 41 - 41-2017-08-09-028 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SA ANIMILLE INTERMARCHE route de Blois CONTRES - 20170152 337



PREF 41 - 41-2017-08-09-028 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SA ANIMILLE INTERMARCHE route de Blois CONTRES - 20170152 338



PREF 41

41-2017-08-09-017

Autorisation d'un système de vidéoprotection - SARL

FLA'VIANDE PROXI 1bis, rue du Pont à FRETEVAL -

20160249

PREF 41 - 41-2017-08-09-017 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SARL FLA'VIANDE PROXI 1bis, rue du Pont à FRETEVAL - 20160249 339



PREF 41 - 41-2017-08-09-017 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SARL FLA'VIANDE PROXI 1bis, rue du Pont à FRETEVAL - 20160249 340



PREF 41 - 41-2017-08-09-017 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SARL FLA'VIANDE PROXI 1bis, rue du Pont à FRETEVAL - 20160249 341



PREF 41

41-2017-08-09-032

Autorisation d'un système de vidéoprotection - SAS La

Favorite 48, avenue Guillaume Charron MENARS -

20120098

PREF 41 - 41-2017-08-09-032 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SAS La Favorite 48, avenue Guillaume Charron MENARS - 20120098 342



PREF 41 - 41-2017-08-09-032 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SAS La Favorite 48, avenue Guillaume Charron MENARS - 20120098 343



PREF 41 - 41-2017-08-09-032 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - SAS La Favorite 48, avenue Guillaume Charron MENARS - 20120098 344



PREF 41

41-2017-08-09-006

Autorisation d'un système de vidéoprotection - TGI Blois -

20120123

PREF 41 - 41-2017-08-09-006 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - TGI Blois - 20120123 345



PREF 41 - 41-2017-08-09-006 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - TGI Blois - 20120123 346



PREF 41 - 41-2017-08-09-006 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - TGI Blois - 20120123 347



PREF 41

41-2017-08-09-001

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Union

immobilière des organismes de sécurité sociale de

Loir-et-Cher à BLOIS - 20170096

PREF 41 - 41-2017-08-09-001 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Union immobilière des organismes de sécurité sociale de Loir-et-Cher à BLOIS -
20170096 348



PREF 41 - 41-2017-08-09-001 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Union immobilière des organismes de sécurité sociale de Loir-et-Cher à BLOIS -
20170096 349



PREF 41 - 41-2017-08-09-001 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Union immobilière des organismes de sécurité sociale de Loir-et-Cher à BLOIS -
20170096 350



PREF 41 - 41-2017-08-09-001 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Union immobilière des organismes de sécurité sociale de Loir-et-Cher à BLOIS -
20170096 351



PREF 41

41-2017-08-09-014

Autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de

Blois - 20090014

PREF 41 - 41-2017-08-09-014 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Blois - 20090014 352



PREF 41 - 41-2017-08-09-014 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Blois - 20090014 353



PREF 41 - 41-2017-08-09-014 - Autorisation d'un système de vidéoprotection - Ville de Blois - 20090014 354



PREF 41

41-2017-08-09-007

Autorisation d'un système de vidéoprotection Total

marketing et services - relais Vineuil Denis Papin à

VINEUIL - 20130163

PREF 41 - 41-2017-08-09-007 - Autorisation d'un système de vidéoprotection Total marketing et services - relais Vineuil Denis Papin à VINEUIL - 20130163 355



PREF 41 - 41-2017-08-09-007 - Autorisation d'un système de vidéoprotection Total marketing et services - relais Vineuil Denis Papin à VINEUIL - 20130163 356



PREF 41 - 41-2017-08-09-007 - Autorisation d'un système de vidéoprotection Total marketing et services - relais Vineuil Denis Papin à VINEUIL - 20130163 357



PREF 41

41-2017-08-09-041

Autorisation d'un système de vidéoprotection- INPOST

France 107 avenue de Vendôme BLOIS - 20160359

PREF 41 - 41-2017-08-09-041 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- INPOST France 107 avenue de Vendôme BLOIS - 20160359 358



PREF 41 - 41-2017-08-09-041 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- INPOST France 107 avenue de Vendôme BLOIS - 20160359 359



PREF 41 - 41-2017-08-09-041 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- INPOST France 107 avenue de Vendôme BLOIS - 20160359 360



PREF 41 - 41-2017-08-09-041 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- INPOST France 107 avenue de Vendôme BLOIS - 20160359 361



PREF 41

41-2017-08-09-013

Autorisation d'un système de vidéoprotection- SAS MLK

32, avenue Gambetta à BLOIS - 20170127

PREF 41 - 41-2017-08-09-013 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SAS MLK 32, avenue Gambetta à BLOIS - 20170127 362



PREF 41 - 41-2017-08-09-013 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SAS MLK 32, avenue Gambetta à BLOIS - 20170127 363



PREF 41 - 41-2017-08-09-013 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SAS MLK 32, avenue Gambetta à BLOIS - 20170127 364



PREF 41 - 41-2017-08-09-013 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SAS MLK 32, avenue Gambetta à BLOIS - 20170127 365



PREF 41

41-2017-08-09-015

Autorisation d'un système de vidéoprotection- SEPHORA

25/27 rue Denis Papin à BLOIS  - 20120058

PREF 41 - 41-2017-08-09-015 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SEPHORA 25/27 rue Denis Papin à BLOIS  - 20120058 366



PREF 41 - 41-2017-08-09-015 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SEPHORA 25/27 rue Denis Papin à BLOIS  - 20120058 367



PREF 41 - 41-2017-08-09-015 - Autorisation d'un système de vidéoprotection- SEPHORA 25/27 rue Denis Papin à BLOIS  - 20120058 368



PREFECTURE DE LOIR ET CHER

41-2017-07-31-002

Août - arrêté interdictions temporaires prévention des

incendies

PREFECTURE DE LOIR ET CHER - 41-2017-07-31-002 - Août - arrêté interdictions temporaires prévention des incendies 369



PREFECTURE DE LOIR ET CHER - 41-2017-07-31-002 - Août - arrêté interdictions temporaires prévention des incendies 370



PREFECTURE DE LOIR ET CHER - 41-2017-07-31-002 - Août - arrêté interdictions temporaires prévention des incendies 371



PREFECTURE DE LOIR ET CHER - 41-2017-07-31-002 - Août - arrêté interdictions temporaires prévention des incendies 372



PREFECTURE DE LOIR ET CHER - 41-2017-07-31-002 - Août - arrêté interdictions temporaires prévention des incendies 373



PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2017-08-07-003

Arrêté mettant en demeure la société MINIER SA de

respecter les prescriptions de l'arrêté l'autorisant à exploiter

une carrière sur les communes de Conan et Maves

PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-08-07-003 - Arrêté mettant en demeure la société MINIER SA de respecter les prescriptions de l'arrêté l'autorisant à
exploiter une carrière sur les communes de Conan et Maves 374



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-08-07-003 - Arrêté mettant en demeure la société MINIER SA de respecter les prescriptions de l'arrêté l'autorisant à
exploiter une carrière sur les communes de Conan et Maves 375



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-08-07-003 - Arrêté mettant en demeure la société MINIER SA de respecter les prescriptions de l'arrêté l'autorisant à
exploiter une carrière sur les communes de Conan et Maves 376



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-08-07-003 - Arrêté mettant en demeure la société MINIER SA de respecter les prescriptions de l'arrêté l'autorisant à
exploiter une carrière sur les communes de Conan et Maves 377



sous-préfecture de Vendôme

41-2017-08-08-001

Arrêté autorisant 3 courses cyclistes dénommées "Prix de

la Municipalité d'Artins" - dimanche 27 août 2017 à

ARTINS

sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-08-001 - Arrêté autorisant 3 courses cyclistes dénommées "Prix de la Municipalité d'Artins" - dimanche 27 août 2017
à ARTINS 378
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sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-08-001 - Arrêté autorisant 3 courses cyclistes dénommées "Prix de la Municipalité d'Artins" - dimanche 27 août 2017
à ARTINS 385
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